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Calendrier Vaud Céréales SA - Producteurs 
 

Mois Vaud Céréales SA Producteurs 
Janvier     

Février     

Mars 
 Envoi des conditions de prise en charge pour la récolte à venir 
 Envoi des enquêtes de surfaces pour la récolte à venir 

  

Avril 

 Si possible, versement aux producteurs d'une rétrocession sur les 
prestations du centre collecteur. 

 Décomptes finaux envoyés aux centres collecteurs par fenaco et IP-
Suisse pour la récolte précédente  

 Annoncer les surfaces à livrer pour l'année en cours. 

Mai 
 Paiements finaux aux producteurs. Versement du solde de la valeur sur 

les livraisons de l'année précédente. 
 Contrôler les décomptes finaux de la récolte précédente 
 Inscription des surfaces en ligne possible jusqu'à la fin du mois 

Juin 
 Validation des attributions Agrosolution pour l’année suivante, 

changement éventuel du type de colza attribué (holl ou classique) 
 Envoyer les documents nécessaire à la récolte à Vaud Céréales 

(passeport produit agrosolution, certificat de label etc.) 

Juillet 
 Paiement du 1er acompte pour les livraisons en juin 
 Paiement du 1er acompte pour les livraisons du 1er au 15 juillet 

  

Août 
 Paiement du 1er acompte pour les livraisons du 16 au 31 juillet 
 Soirée d’information 1er bilan des moissons avec agape 
 Envoi des demandes d'attribution pour les cultures BIO contingentées 

 Annonce des livraisons différées avant la fin du mois 
 S'inscrire à la soirée d'information "1er Bilan des moissons". 

Septembre 

 Paiement du 1er acompte pour les livraisons en août. 
 Envoi des factures pour les livraisons en compte marchandise de l'été 
 Envoi des conventions pour les céréales panifiables Suisse 

premium/Suisse Garantie de la récolte suivante. 

 Envoyer la demande d'attribution pour les cultures BIO contingentées à 
Vaud Céréales 

 Paiement des factures pour les livraisons en compte marchandise 

Octobre 
 Paiement du 1er acompte pour livraisons en septembre 
 Confirmation des attributions de produits bio pour l'année suivante 

  

Novembre 
 Paiement du 1er acompte pour livraisons en octobre 
 Envoi des contrats BIO pour la récolte suivante. 

 Les livraisons différées (sauf maïs) doivent être faites avant la fin du mois 

Décembre 

 Paiement du 1er acompte pour livraisons en novembre, décembre 
 Si possible, libération des retenues sur excédents et cultures BIO 
 Envoi des factures pour les livraisons en compte marchandise de 

l'automne 

 Renvoi de la Convention pour panifiables Suisse Premium/Suisse 
Garantie avant la fin du mois 

 Paiement des factures pour les livraisons en compte marchandise 

 


